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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 50 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point  Madame GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « ZAC de l’Yaigne », du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

 
Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 

 
a) Compte de gestion « ZAC de l’Yaigne » 2016 

Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 
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Le compte de gestion du budget « ZAC de l'Yaigne » 2016 dressé par le Receveur municipal, consultable 
en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse (annexe 1.8), est conforme aux 
écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera présenté au point suivant. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14. 

 
Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 
 

 
Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 
 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point  Madame GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « ZAC de l’Yaigne », du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

 
Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 
b) Compte administratif « ZAC de l’Yaigne» 2016 

Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées par la présentation du compte administratif 2016 du budget ZAC de l'Yaigne. 

Ce document : 
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 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 
recettes 

 présente les résultats comptables de l’exercice 
 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 

avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 
Ainsi, pour l’exercice 2016, les résultats se présentent comme suit : 
 

SECTIONS CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 
Section de fonctionnement 

- dépenses  
- recettes  

 
1 590 009,77 € 
1 590 009,77 € 

 
470 599,40 € 
484 900,71 € 

Résultat de l’exercice 2016  14 301,31 € 

Résultat antérieur reporté  407 843,73 € 
Excédent de clôture 2016  

422 145,04 € 

Section d’investissement CREDITS OUVERTS (BP+ DM) REALISE 

- dépenses  
- recettes  

1 549 312,08 € 
1 549 312,08 € 

192 737,93 € 
367 156,04 € 

Résultat de l’exercice 2016  174 418,11 € 

Résultat antérieur reporté  -367 156,04 € 
Déficit de clôture 2016  -192 737,93 € 
   

 
 
Des extraits du compte administratif 2016 du budget ZAC de l'Yaigne sont joints en annexe (annexe 2.8), 
l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 et 
L 2121-31, 
Vu le budget primitif 2016, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 

 
Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuve le compte administratif 2016 « ZAC de l'Yaigne» :  
 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 
 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 

gestion, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire,  
 
 
 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point  Madame GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « ZAC de l’Yaigne », du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

 
Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 

 

 
c) Affectation des résultats « ZAC de l’Yaigne» 2016 

Il est rappelé que les résultats de clôture de l’exercice 2016 ci-dessous ont été repris en totalité par 
anticipation au moment du vote du budget primitif : 
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 un excédent de fonctionnement de 422 145,04 € 
 un déficit d’investissement de 192 737,93 € 

La reprise des résultats de l’année 2016 sur le budget 2017 se présentait donc comme suit : 

 en excédent de fonctionnement (R 002) : 422 145,04 € 
 en déficit d’investissement (D 001) : 192 737,93 € 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017, 
Vu l’exposé ci-dessus. 

 
Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- entérine la reprise des résultats 2016 et leur affectation sur le budget « ZAC de l'Yaigne» 2017. 
 

 

 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 
 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Lotissement du 
Verger », du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 

a) Compte de gestion « Lotissement du Verger » 2016  

Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 
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Le compte de gestion du budget « Lotissement du Verger » 2016 dressé par le Receveur municipal, 
consultable en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse (annexe 1.9), est 
conforme aux écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera présenté au point 
suivant. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14. 

 
Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 

 
 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Lotissement du 
Verger », du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

 
Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 

 
b) Compte administratif « Lotissement du Verger » 2016 

Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 
exécutées par la présentation du compte administratif 2016 du budget Lotissement du Verger. 
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Ce document : 
 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 

recettes 
 présente les résultats comptables de l’exercice 
 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 

avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 
 

Ainsi, pour l’exercice 2016, les résultats se présentent comme suit : 
 

SECTIONS CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 
Section de fonctionnement 
- dépenses  
- recettes  

 
126 871,28 € 
126 871,28 € 

 
289,56 € 

0,00 € 

Résultat de l’exercice 2016  -289,56 € 

Excédent antérieur reporté  126 861,28 € 

Excédent de clôture 2016  126 571,72 € 

Section d’investissement CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 

- dépenses 
- recettes  

0,00 € 
0,00 € 

0,00 € 
0,00 € 

Résultat de l’exercice 2016  0,00 € 

Résultat antérieur reporté  0,00 € 

Résultat de clôture 2016  0,00 € 
 
 
Des extraits du compte administratif 2016 du budget Lotissement du Verger  sont joints en annexe 
(annexe 2.9), l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 et 
L 2121-31, 
Vu le budget primitif 2016, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 

 
Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuve le compte administratif 2016 « Lotissement du Verger » :  
 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 
 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 

gestion, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Lotissement du 
Verger », du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

Rapporteur : Jean-Claude LEPRETRE 

 

c) Affectation des résultats « Lotissement du Verger» 2016 

 
Il est rappelé que les résultats de clôture de l’exercice 2016 ci-dessous ont été repris en totalité par 
anticipation au moment du vote du budget primitif : 

 un excédent de fonctionnement de 126 571,72 € 
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La reprise des résultats de l’année 2016 sur le budget 2017 se présentait donc comme suit : 

 en excédent de fonctionnement (R 002) : 126 571,72 €€ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017, 
Vu l’exposé ci-dessus. 

 
Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- entérine la reprise des résultats 2016 et leur affectation sur le budget « Lotissement du Verger» 
2017. 
 
 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Budget principal – 
Commune de Saint-Aubin du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 
2016  
 

 
Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

 
a) Compte de gestion « Budget principal commune de Saint-Aubin du Pavail » 2016  

 

Extrait du registre des délibérations du CONSEIL 
MUNICIPAL 

Séance du 12 juin 2017 

 
N° 2017/06/12/10/a 

Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_10AM-DE



 
 

Page - 2 - sur 2 

Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 

 

Le compte de gestion 2016 du budget principal de la commune de Saint-Aubin du Pavail dressé par le 

Receveur municipal, consultable en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse 

(annexe 1.10), est conforme aux écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera 

présenté au point suivant. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et  L  2121 -

 31, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 

comptes. 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 
 

Françoise GATEL 
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L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Budget principal – 
Commune de Saint-Aubin du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 
2016  
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 
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b) Compte administratif  « Budget principal commune de Saint-Aubin du Pavail » 

2016 

 

Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées par la présentation du compte administratif 2016 du budget principal de la commune de Saint-

Aubin du Pavail. 

Ce document : 

 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 
recettes 

 présente les résultats comptables de l’exercice 

 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 
avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 

Ainsi, pour l’exercice 2016, les résultats se présentent comme suit : 

 

SECTIONS CREDITS OUVERTS 
(BP+DM) 

REALISE  

Section de fonctionnement 

- dépenses                        

- recettes                           

 

510 626,57 € 

510 626,57 € 

 

399 105,82 € 

408 812,84 € 

 

Résultat de l’exercice 2016  9 707,02 € 

Excédent antérieur reporté  100 000,00 €           

Excédent de clôture 2016 *  109 707,31 € 

Section d’investissement CREDITS OUVERTS 
(BP+DM) 

REALISE 
Restes à réaliser 

au 31.12.2016 

- dépenses                        

- recettes                         

344 094,28 € 

344 094,28 € 

109 039,70 € 

228 546,43 € 

8 141,28 € 

0,00 € 

Résultat de l’exercice 2016  119 506,73 € - 8 141,28 € 

Résultat antérieur reporté   209 231,80 €  

Résultat de clôture 2016  - 89 725,07 € - 8 141,28 € 
*Intégration du résultat budget lotissement pavillon vert 

 

Des extraits du compte administratif 2016 du budget principal de la commune de Saint-Aubin du Pavail 

sont joints en annexe (annexe 2.10), l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 , et 
L 2121-31, 
Vu le budget primitif 2016 et les décisions modificatives, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 
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Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuver le compte administratif 2016 « Budget principal Commune de Saint-Aubin du 

Pavail » :  

 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 

 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 
gestion, 

 en reconnaissant la sincérité des restes à réaliser, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL, ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Assainissement Saint-
Aubin du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation 
des résultats 
 

 
Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

 
a) Compte de gestion « assainissement Saint-Aubin du Pavail » 2016 
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Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 

Le compte de gestion « Assainissement Saint-Aubin du Pavail » 2016 dressé par le Receveur municipal, 

consultable en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse (annexe 1.11), est 

conforme aux écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera présenté au point 

suivant. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1612-1 et L. 2121-31, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 

comptes. 

 

 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Assainissement Saint-
Aubin du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation 
des résultats 
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

b) Compte administratif  « Assainissement Saint-Aubin du Pavail » 2016 
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Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées par la présentation du compte administratif 2016 du budget assainissement de la commune de 

Saint-Aubin du Pavail. 

Ce document : 

 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 
recettes 

 présente les résultats comptables de l’exercice 

 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 
avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 
Les résultats de l’exercice 2016 s’établissent comme suit : 

 

SECTION d’EXPLOITATION CREDITS OUVERTS (BP + DM) REALISE 

- dépenses                              

- recettes                                 

46 177,37 € 

46 177,37 € 

28 618,88 € 

29 269,40 € 

résultat de l’exercice 2016  650,62 € 
résultat antérieur reporté  14 819,37 € 

Excédent de clôture 2015  15 469,89 € 

SECTION d’INVESTISSEMENT CREDITS OUVERTS (BP + DM) REALISE 

- dépenses                              

- recettes                                

81 054,04 € 

81 054,04 € 

8 757,25 € 

8 959,81 € 

résultat de l’exercice 2016  202,56 € 

résultat antérieur reporté  72 094,04 € 

Excédent de clôture 2015  72 296,60 € 

 

Des extraits du compte administratif « Assainissement  Saint-Aubin du Pavail» 2016 sont joints en 

annexe (annexe 2.11), l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 et 
L 2121-31. 
Vu le budget primitif 2016, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 
 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuve le compte administratif 2016 « Assainissement Saint-Aubin du Pavail» : 

 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 

 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 
gestion, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Assainissement Saint-
Aubin du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation 
des résultats 
 

 
Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

c) Affectation des résultats  « Assainissement Saint-Aubin du Pavail » 2016 
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Il est rappelé que les résultats de clôture de l’exercice 2016 ci-dessous ont été repris en totalité par 

anticipation au moment du vote du budget primitif : 

 un excédent d’exploitation de  15 469,89 € 

 un excédent d’investissement de  72 296,60 € 

  
La reprise des résultats de l’année 2016 sur le budget 2017 se présentait donc comme suit : 

 en excédent d’investissement (R 001) : 72 296,60 € 

 en excédent d’exploitation (R 002)   15 469,89 € 
 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49, 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- entérine la reprise des résultats 2016 et leur affectation sur le budget « Assainissement Saint-

Aubin du Pavail » 2017. 

 

 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Auberge du Pavail», du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 
a) Compte de gestion « Auberge du Pavail » 2016  

Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 
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Le compte de gestion du budget « Auberge du Pavail » 2016 dressé par le Receveur municipal, 

consultable en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse (annexe 1.12), est 

conforme aux écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera présenté au point 

suivant. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 

comptes. 

 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce pouvoir. 
 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Auberge du Pavail», du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

b) Compte administratif  « Auberge du Pavail» 2016 

Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées par la présentation du compte administratif  2016 du budget Auberge du Pavail. 

Ce document : 

 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 
recettes 
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 présente les résultats comptables de l’exercice 

 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 
avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 

Ainsi, pour l’exercice 2016, les résultats se présentent comme suit : 

 

SECTIONS CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 

Section de fonctionnement 

- dépenses                        

- recettes                          

 

4 800,00 € 

4 800,00 € 

 

2 423,43 € 

216,77 € 

Résultat de l’exercice 2016   2 206,66 € 

Résultat antérieur reporté  0,00 €           

Déficit de clôture 2016   2 206,66 € 

Section d’investissement CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 

- dépenses                        

- recettes                         

24 498,33 € 

24 498,33 € 

6 098,37 € 

7 446,69 € 

Résultat de l’exercice 2016  1 348,32 € 

Résultat antérieur reporté   17 399,96 € 

Résultat de clôture 2016   16 051,64 € 

 

Des extraits du compte administratif  2016 du budget Auberge du Pavail  sont joints en annexe (annexe 

2.12), l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 et 
L 2121-31. 
Vu le budget primitif 2016 et les décisions modificatives, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 
 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuve le compte administratif 2016 « Auberge du Pavail » :  

 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 

 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 
gestion, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 
 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce pouvoir. 
 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 
 
 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Auberge du Pavail», du 
compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des résultats 
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 

c) Affectation des résultats « Auberge du Pavail» 2016 

Il est rappelé que les résultats de clôture de l’exercice 2016 ci-dessous ont été repris en totalité par 

anticipation au moment du vote du budget primitif : 

 
- un déficit de fonctionnement de : 2 206,66 € 
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- un déficit d’investissement de :  16 051,64 € 
 

La reprise des résultats de l’année 2016 sur le budget 2017 se présentait donc comme suit : 

 

- en déficit de fonctionnement (D 002) : 2 206,66 € 
- en déficit d’investissement (D 001) :   16 051,64 € 

 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017, 

Vu l’exposé ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- entérine la reprise des résultats 2016 et leur affectation sur le budget « Auberge du Pavail» 2017. 

 

 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Boulangerie Saint-Aubin 
du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

 
Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 
a) Compte de gestion « Boulangerie Saint-Aubin du Pavail » 2016  
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Le compte de gestion est la transcription des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ce dernier présente 

notamment le budget primitif et les décisions modificatives qui s'y rattachent, le montant des soldes de 

tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés ainsi que les opérations d'ordres. 

Le compte de gestion du budget « Boulangerie Saint-Aubin du Pavail » 2016 dressé par le Receveur 

municipal, consultable en mairie et dont un extrait est joint à la présente note de synthèse (annexe 1.13), 

est conforme aux écritures de l’ordonnateur dans le compte administratif 2016, qui sera présenté au point 

suivant. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14. 

 

Après en avoir délibéré, à 47 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 

comptes. 

 

 

 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

 

Françoise GATEL 

Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13AM-DE

AMAROT
Certifié exécutoire



Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13BM-DE

AMAROT
Zone de texte 
Annexe 2 du point 13

AMAROT
Certifié exécutoire



Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13BM-DE



Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13BM-DE



Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13BM-DE



Envoyé en préfecture le 22/06/2017

Reçu en préfecture le 22/06/2017

Affiché le 

ID : 035-200064483-20170612-2017_06_12_13BM-DE



 
 

Page - 1 - sur 2 

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Boulangerie Saint-Aubin 
du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

 
Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 
b) Compte administratif  « Boulangerie Saint-Aubin du Pavail» 2016 

Monsieur le Maire, en tant qu’ordonnateur, rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 

exécutées par la présentation du compte administratif  2016 du budget Boulangerie Saint-Aubin du 

Pavail. 
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Ce document : 

 rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en 
recettes 

 présente les résultats comptables de l’exercice 

 est soumis pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote 
avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 

Ainsi, pour l’exercice 2016, 

les résultats se présentent 

comme suit :SECTIONS 

CREDITS OUVERTS (BP+DM) 

REALISE 

Section de fonctionnement 

- dépenses                        

- recettes                           

 

6 469,18 € 

6 469,18 € 

 

245,76 € 

6 469,18 € 

Résultat de l’exercice 2016  6 223,42 € 
Résultat antérieur reporté  0,00 €           
Excédent de clôture 2016  6 223,42 € 

Section d’investissement CREDITS OUVERTS (BP+DM) REALISE 

- dépenses                       

- recettes                         

29 994,40 € 

29 994,40 € 

6 773,68 € 

6 517,09 € 

Résultat de l’exercice 2016   256 59 € 

Résultat antérieur reporté  -  23 220,72 € 

Résultat de clôture 2016   23 477,31 € 

 

Des extraits du compte administratif  2016 du budget Boulangerie Saint-Aubin du Pavail sont joints en 

annexe (annexe 2.13), l’intégralité du document étant consultable en Mairie. 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12, L1612-13 et 
L 2121-31, 
Vu le budget primitif 2016 et les décisions modificatives, 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2016 dressé par le receveur municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017. 
 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- approuve le compte administratif 2016 « Boulangerie Saint-Aubin du Pavail » :  

 en lui donnant acte de la présentation faite du compte administratif, 

 en constatant que le compte administratif est conforme dans ses écritures au compte de 
gestion, 

 en arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 
 

 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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Nombre de conseillers en exercice : 57 
Nombre de présents : 37 
Nombre de votants : 49 

Date de convocation : 
02/06/2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin à vingt heures, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Châteaugiron sous la présidence de Madame Françoise GATEL, maire de 

Châteaugiron et sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BELINE des points 6a à 17c inclus. 
 

Présents :  M. Jean-Claude BELINE Mme Marielle DEPORT M. Yves RENAULT 

M. Jean-Claude LEPRETRE M. Philippe LANGLOIS Mme Catherine TAUPIN  Mme Laëtitia MIRALLES 

Mme Véronique BOUCHET-CLÉMENT M. Denis GATEL Mme Isabelle PLANTIN Mme Laurence LOURDAIS-ROCU 

M. Daniel MARCHAND M. Christian BERNARD Mme Marie-Odile BOIVIN Mme Sophie BRÉAL 

M. Thierry PANNETIER Mme Morgane VIDAL M. Dominique PELHATE Mme Virginie LEFFRAY 

Mme Stéphanie GUERRY Mme Laurence VILLENAVE M. Bruno VETTIER Mme Séverine MAYEUX 

M. Bertrand TANGUILLE M. René LOIZANCE M. Georges GUYARD M. Chantal LOUIS 

Mme Marie AGEZ M. Jean-Claude MADIOT Mme Marie-Françoise ROGER M. Jean-François PROVOST 

M. Pascal GUISSET Mme Nathalie GIDON M. Alban MARTIN M. Dominique KACZMAREC 

Mme JAOUANNET Evelyne M. Vincent BOUTEMY   
 

Absents  
Mme KUROWSKA Carine qui donne pouvoir à M. Dominique 

KACZMAREC 

M. Jean-Pierre PETERMANN qui donne pouvoir à Mme Laurence 

LOURDAIS-ROCU, Monsieur PETERMANN ne pouvant prendre part à 

ce vote, Madame LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir ce pouvoir sur ce 

point. 

M. Christian NIEL qui donne pouvoir à Mme Isabelle PLANTIN 

Mme Danièle BOTTE qui donne pouvoir à Mme Marie-Odile BOIVIN M. Erwan PITOIS qui donne pouvoir à Mme Françoise GATEL ne 

participant pas au vote de ce point, Mme GATEL n’a pas fait valoir ce 

pouvoir. 

M. Christophe BUDOR qui donne pouvoir M. Thierry PANNETIER M. Michel RENAUDIN qui donne pouvoir à M. Bertrand TANGUILLE 

M. Vincent CROCQ qui donne pouvoir à Mme Laëtitia MIRALLES M. Thierry SCHUFFENECKER qui donne pouvoir à Mme Véronique 

BOUCHET-CLÉMENT 

Mme Claudine DESMET qui donne pouvoir à M. Denis GATEL Mme Marion BELLIARD 

M. Hervé DIOT qui donne pouvoir à M. Jean-Claude LEPRETRE M. Dominique DURAND 

Mme Magalie DOUARCHE-SALAÜN qui donne pouvoir à M. Jean-

Claude BELINE 

M. Olivier MARAIS 

M. Jean-Marc ERNAULT qui donne pouvoir à M. René LOIZANCE Mme Sandrine PERRIER 

Mme Chrystelle HERNANDEZ qui donne pouvoir à M. Yves RENAULT Mme Françoise GATEL n’a pas pris part au vote (sortie de la salle) 

 M. Joseph MENARD n’a pas pris part au vote (sorti de la salle) 

 

Objet : Examen et vote du compte administratif « Boulangerie Saint-Aubin 
du Pavail», du compte de gestion de l’exercice 2016 et affectation des 
résultats 
 

Rapporteur : Laëtitia MIRALLES 

 
c) Affectation des résultats « Boulangerie Saint-Aubin du Pavail» 2016 

Il est rappelé que les résultats de clôture de l’exercice 2016 ci-dessous ont été repris en totalité par 

anticipation au moment du vote du budget primitif : 

Extrait du registre des délibérations du CONSEIL 
MUNICIPAL 

Séance du 12 juin 2017 
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- un excédent de fonctionnement de 6 223,42 € 
- un déficit d’investissement de 23 477,31 € 

 

 

La reprise des résultats de l’année 2016 sur le budget 2017 se présentait donc comme suit : 

 

- en excédent de fonctionnement (R 002)  0,00 € 
- au 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 6 223,42 € 
- en déficit d’investissement (D 001) : 23 477,31 € 

 

Madame Laurence LOURDAIS-ROCU n’a pas fait valoir son pouvoir pour Monsieur Jean-Pierre 

PETERMANN sur le vote de ce point. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 

Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er juin 2017, 

Vu l’exposé ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, à 46 voix pour, et 3 abstentions (Mme Evelyne JAOUANNET, 

Monsieur Dominique KACZMAREK, Madame Carine KUROWSKA), le Conseil municipal : 

- entérine la reprise des résultats 2016 et leur affectation sur le budget « Boulangerie Saint-Aubin 

du Pavail» 2017. 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 

Le Maire, 

 
 

 

Françoise GATEL 
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